
























































BDOFRANCE zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
Société par actions simplifi ée zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà Conseil d' Administration 

Société d'expertise comptable et de commissariat aux comptes 
Au capital de 14.050.011,60 euros 

Siège social : 43-47, avenue de la Grande Armée 
75116 Paris 

500 492 004 R.C.S. Paris 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE 

L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE ET EXTRAORDINAIRE 

EN DATE DU 12 JANVIER 2018 

L'an deux mill e dix-huit, 
le 12 janvier, 
à 10 heures, 

les associés de la société BOO FRANCE, société par actions simplifi ée au capital de 14.050.011,60 
euros divisé en 1.300.927 actions de préférence, dont 872.236 actions de préférence de catégorie A , 
428.635 actions de préférence de catégorie ADP et 56 actions de préférence de catégorie C, d'une 
valeur nominale de 10,80 euros chacune, ayant son siège social situé 43-47, avenue de la Grande 
Armée, 75116 Paris, identifi ée sous le n° 500 492 004 R.C.S. Paris (la "Société") se sont réunis à 
l'hôtel HYATT Regency Paris Étoil e situé 62, boulevard Gouvion-Saint-Cyr, 75017 Paris, en 
assemblée générale ordinaire annuelle et extraordinaire, sur convocation faite par le Conseil 
d' Administration. 

DEUXIEME RESOLUTION zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
Approbation des comptes annuels de l 'exercice clos le 30 septembre 2017 

L'assemblée générale, statuant à la majorité simple des voix attachées aux Actions A , ADP et C, 
conformément aux dispositions de l'article 25 .1 des statuts de la Société, connaissance prise des 
termes du rapport de gestion du Conseil d' Administration sur l 'activité et la situation de la Société au 
cours de l'exercice clos le 30 septembre 2017 et sur les comptes dudit exercice, et du rapport des 
commissaires aux comptes sur l 'exécution de leur mission au cours de cet exercice, 

approuve lesdits rapports, les comptes annuels de l'exercice clos le 30 septembre 2017, tels qu'il s lui 
ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports, 
faisant ressortir un bénéfi ce net comptable de 4.332.310 euros. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà l'unanimité. 

TROISIEME RESOLUTION 

Approbation des comptes consolidés de l 'exercice clos le 30 septembre 2017 

L'assemblée générale, statuant à la majori té simple des voix attachées aux Actions A , ADP et C, 
conformément aux dispositions de l'article 25 .1 des statuts de la Société, connaissance prise des 
termes du rapport de gestion du Conseil d' Administration sur l'activité et la situation du Groupe au 
cours de l'exercice clos le 30 septembre 201 7 et sur les comptes dudit exercice et du rapport des 
commissaires aux comptes sur l 'exécution de leur mission au cours de cet exercice, 



approuve lesdits rapports, les comptes consolidés, tels qu'il s ont été présentés, établi s conformément 
aux dispositions des articles L.233-16 et suivants du Code de commerce, faisant ressortir un bénéfi ce 
net consoli dé de 2.443 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAK € . zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

QUATRIEME RESOLUTION zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
Affectation du résultat de l'exercice clos le 30 septembre 2017 et fixation du dividende 

L'assemblée générale, statuant zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà la majorité simple des voix attachées aux Actions A , ADP et C, 
connaissance prise des termes du rapport de gestion du Conseil d' Administration, 

constatant que le bénéfi ce net comptable de l 'exercice clos le 30 septembre 2017 s'élève à la somme 
de 4.332.310 euros, 

approuve la proposition d'affectation du résultat faite par le Conseil d' Administration et décide de : 

doter la réserve légale d'un montant de 216.615,50 euros, laquelle sera portée à un nouveau 
montant de 884.210,50 euros, 

affecter le solde, soit 4.115.694,50 euros, sur le compte "report zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà nouveau", lequel passera 
ainsi d'un solde de 4.021.169 euros à un nouveau solde de 8.136.863,50 euros, 

procéder à une distribution de dividendes d'un montant total de 2.337.336,36 euros 
(le "Bénéfice") prélevé sur le compte "report à nouveau". 

Conformément aux articles 7.2 et 8.3.1 des statuts de la Société, l'assemblée générale décide que, sur 
le Bénéfi ce, i l sera prélevé : 

(i) 1.500.222,50 euros au titre du dividende prioritaire à servir sur les Actions ADP, soit un 
dividende de 3,50 euros par Action ADP, 

(ii ) 753.400 euros seront répartis entre les Associés Privilégiés (tel que ce terme est défi ni dans 
les statuts de la Société) selon la qualité de chacun d'entre eux au titre de l'avantage 
particulier, savoir : 

Young Partner : 300 euros, 
Partner : 400 euros, 
Confi rmed Partner : 550 euros, 
Senior Partner : 700 euros, 
Managing Partner : 840 euros. 

Le solde du Bénéfi ce non all oti , soit 83.713,86 euros, sera réparti entre les associés A et les Associés 
C proportionnellement à la quotité du capital qu'i ls détiennent dans la Société, soit un dividende 
de 0,09597 euro par Action A et Action C. 

Ce dividende sera mis en paiement au plus tard le 30 juin 2018. 

L'assemblée générale décide que les dividendes seront soumis à l'impôt sur le revenu et imposés au 
prélèvement forfaitaire unique au taux forfaitaire de 12,8% (30% avec les prélèvements sociaux) sans 
abattement de 40% ou, sur option, au barème progressif de l'impôt sur le revenu avec abattement de 
40%. Dans tous les cas, le dividende sera versé sous déduction des prélèvements sociaux et soumis au 
prélèvement à la source obligatoire de 12,8% édicté à l'article 11 7 quater du Code général des impôts 
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(sauf en cas de demande de dispense dans les condit ions de l'article 242 quater du Code général des 
impôts). 

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l'assemblée générale 
constate qu'i l lui a été rappelé qu'au cours des trois derniers exercices les distributions de dividendes 
ont été les suivantes : zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Exercices Dividende brut Dividende par Dividende ouvrant droit à 

action abattement 

30-09-2014 1.753.323,44 € 1,5597 € 631.321 € 
30-09-2015 1.843.029,72 € 1,6266 € 715.920 € 
30-09-2016 2.010.008,00 € 1,7524 € 784.830 € 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà l'unanimité. 

TREIZIEME RESOLUTION zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
Pouvoirs pour formalités 

L'assemblée générale, donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des 
présentes ou à La Loi, pour remplir toutes formalités de publicité ou autres prescrites par la loi. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

* * * 

Mons1 
Président 
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